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L’observatoire départemental de la sécurité routière



les 0-17 ans sont impliqués dans 21% des accidents corporels. Ces
accidents ont engendré 5 tués et 254 blessés. 56% de ces victimes
sont conducteurs d’engins (cyclo, vélo ou trottinette) ou piéton. Cela
implique que 44% sont passagers.

les causes : lorsque l’usager enfant est responsable la première
cause des accidents corporels est l’inattention (30%) puis la vitesse
inadaptée et le refus de priorité (15%)

L’accidentalité des enfants et adolescents
sur 5 ans dans l’Orne



138 accident d’autocars en une année, c’est le bilan le plus élevé depuis 10 ans. Un peu
moins d’un tiers de ces accidents font des victimes et cette proportion baisse au fil des
années.

Le transport d’enfants, parce qu’il est collectif est très sensible :  sur les 24 retournements
ou renversements de 2024, 15 n’ont fait aucune victime grâce au port de la ceinture, mais
les 9 autres ont conduit à un bilan lésionnel élevé (1 tué et 4 blessés hospitalisés)

 noter que le point d’arrêt reste un environnement très accidentogène puisque 2 tués sur 3
l’ont été dans cette configuration

Focus sur le transport d’enfants
en France en 2024 - ANATEEP



Quelques conseils ou
recommandations





Les déplacements en car 
ou en  minibus



Quel permis de conduire ?
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Le conducteur est
soumis

 

au respect du code de la route et
engage sa responsabilité pénale en
tant que conducteur du véhicule

aux règles fixées par son employeur

L’enfant passager (9 places)
 

le conducteur doit s’assurer que tout passager de moins de 18
ans est maintenu soit par un système de retenue homologué,
soit par une ceinture de sécurité.

le conducteur doit s’assurer que tout enfant de moins de 10
ans est retenu par un système homologué de retenue pour
enfant adapté à sa morphologie et à son poids. Il ne doit pas
occuper une place à l’avant du véhicule.



Depuis le 1er janvier 2015 le port de la ceinture de sécurité est obligatoire dans les
autocars qui doivent en être équipés.

A partir du 1er janvier 2021, tout véhicule de plus de 3.5 tonnes doit porter, visible sur les
côtés ainsi qu’à l’arrière du véhicule, une signalisation matérialisant la position des
angles morts. ==> vidéo

Plan Joana pour le renforcement de la sécurité routière du transport scolaire - avril 2025 :
lutter contre l’usage des stupéfiants

Quelle réglementation?



Nous pouvons animer des ateliers pédagogiques 
pour sensibiliser vos encadrants et/ou les enfants



Les déplacements à pied





Le déplacement d’un groupe à pied,
 comment ça marche 

2 ou 3 adultes pour 15 enfants
un adulte pour ouvrir la marche et un
derrière ou sur le côté pour sécuriser la
marche et rassembler le groupe
les enfants doivent être en capacité de
marcher une certaine distance et à un
certain rythme
marcher sur le trottoir et emprunter les
passages piétons



Atelier pédagogique : le buggy brousse



Les déplacements à vélo







Atelier pédagogique : la piste d’éducation routière
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